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Dénombrement des logements vacants au 1er juin 2023
Ce questionnaire peut également être rempli en ligne (eSurvey):

Contact à l’OFS:

Votre identifiant: 
Votre mot de passe:

www.esurvey.admin.ch/eLW

Lorsqu’un choix de réponses est proposé,  
veuillez marquer d’une croix la ou les 
réponse(s) voulue(s):

 Veuillez aligner les chiffres  à droite et 
les inscrire bien à l’intérieur des cases. Veuillez utiliser un stylo noir  

ou bleu et écrire en lettres  
majuscules uniquement dans  
les cases prévues à cet effet. 

Cocher ce qui convient et compléter si nécessaire les réponses aux endroits réservés

Numéro OFS de commune:

1.1	 A louer2

1.2	 A vendre2 

1.3	 Total

Dans le total du point 1.3:

1.4	 Combien sont des maisons individuelles ?3

1.5	 Combien sont des nouveaux logements  
construits depuis le 1er juin 2021  
(y c. les maisons individuelles) ?

1	 Ne sont pas considérés comme des pièces d’habitation les cuisines, les salles de bain, les douches, les toilettes, les réduits, les corridors et les vérandas, ni les pièces d’habitation 
supplémentaires situées hors du logement.

2	 Les logements qui sont proposés aussi bien à la location qu’à la vente sont à indiquer uniquement sous la rubrique «A louer».
3	 Une maison individuelle est un bâtiment indépendant destiné exclusivement à l’habitation et ne comportant qu’un logement. Les maisons individuelles qui comprennent un studio indé-

pendant sont à considérer comme des bâtiments à plusieurs logements. Dans les maisons jumelées, en groupe ou en rangée, chaque partie de bâtiment ayant son propre accès depuis 
l’extérieur et séparée d’une autre par un mur mitoyen est considérée comme une maison individuelle.

Logements comptant … pièces d’habitation1

Total 1–1½ 2–2½ 3–3½ 4–4½ 5–5½ 6 ou plus

1.  Logements vacants au 1er juin 2023 ( y compris les maisons individuelles)

Données actuelles	

Titre: 

Nom: 

Prénom: 

Tél.: 

E-mail: 

3.  Changements concernant la personne de contact de votre commune ? 

Merci de prendre en compte uniquement les logements inoccupés et mis sur le marché immobilier au 1er juin.

 	 2.1  Fichier combiné des habitants et des bâtiments

 	 2.2  Contrôle des habitants

 	 2.3  Régies immobilières

 	 2.4  Services industriels

 	 2.5  Administration des constructions et police des constructions

 	 2.6  Annonce dans la feuille d’avis officielle ou dans des quotidiens

 	 2.7  Annonces dans la presse écrite et sur les portails immobiliers en ligne  

 	 2.8  Autre

2.  Quelles sources de renseignements ont été utilisées pour le dénombrement des logements vacants ?4

4	 Toutes les explications détaillées concernant les sources de renseignements se trouvent dans les directives annexes. Plusieurs réponses possibles.

Hotline 0800 000 195 
lw@bfs.admin.ch

le
er

w
oh

nu
ng

ss
ta

tis
tik

 f
or

m
_K

E_
1f

 
04

.2
02

3 
15

60
04

50
1



2

Explications

Numéro OFS de commune:

Définition du logement
Par logement, on entend un ensemble de pièces formant une unité construite, dotée d’un accès autonome vers l’extérieur ou vers l’intérieur du bâtiment (cage 
d’escalier). Au sens de la statistique, un logement dispose d’une cuisine ou d’une cuisinette. Une maison individuelle ne comporte qu’un logement. Les maisons 
individuelles comprenant des logements indépendants sont à considérer comme des bâtiments à plusieurs logements. Les mansardes, les chambres séparées 
non dotées d’une cuisine ou cuisinette et les habitations provisoires dans des baraques ne sont pas à considérer comme des logements.

Définition de la pièce
Sont considérées comme des pièces: les locaux tels que les salles de séjour, les chambres à coucher, les chambres d’enfants, etc. formant le logement. Ne sont 
pas comptés comme des pièces d’habitation: les cuisines, les salles de bains, les douches, les toilettes, les réduits, les corridors, les demi-pièces, les vérandas, 
ainsi que toute pièce d’habitation supplémentaire située en dehors du logement.

Logements vacants à dénombrer
Les logements meublés ou non meublés et les maisons individuelles (y compris les résidences de vacances et les résidences secondaires) qui remplissent  
les conditions suivantes le jour de référence (le 1er juin):

–	 ils sont habitables mais inoccupés, 

–	 ils sont destinés à la location durable (au moins trois mois) ou à la vente.

Logements vacants à ne pas dénombrer
Les logements et maisons individuelles inoccupés qui remplissent l’une des conditions suivantes le jour de référence (le 1er juin):

–	 ils sont déjà loués ou vendus (le contrat de location ou de vente a été signé),

–	 ils ne sont destinés ni à la location ni à la vente (leurs propriétaires les destinent à leur propres besoins, ils font l’objet d’une procédure de succession,  
ils servent de résidences secondaires à usage propre, d’appartements indépendants à usage propre dans une maison individuelle, etc.),

–	 ils ne sont pas destinés à l’habitation (logements utilisés comme bureau, cabinet médical, etc.),

–	 ils se trouvent dans des bâtiments à démolir ou à transformer ou sont des logements d’urgence dans des baraques,

–	 leur aménagement n’est pas terminé (nouveaux logements) et ils ne sont donc pas encore prêts à être occupés,

–	 ils sont réservés à un cercle limité de personnes (logements de service, logements pour ecclésiastiques, logements pour étudiants, etc.),

–	 ils sont fermés sur ordre des services d’urbanisme ou d’hygiène ou par suite d’une décision judiciaire,

–	 ils forment une unité spatiale comprenant des locaux industriels ou commerciaux,

–	 ils sont normalement loués pendant moins de trois mois (résidences secondaires ou logements de vacances, logements meublés, etc.) et comprennent 
généralement des services tels que le nettoyage, etc.


